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Texte de la question

M. Jacques Bompard attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur les régimes spéciaux de retraite. L'augmentation très importante des impôts ne serait
compréhensible par les contribuables que dans un contexte de justice. La plupart des régimes spéciaux, même les
plus abusifs, ont pourtant été épargnés, notamment ceux des journalistes, d'EDF, de GDF ou de la RATP. Les
bénéficiaires des régimes spéciaux et les bénéficiaires du régime général devraient être traités de la même manière
mais cette annonce conforme aux promesses électorales du Président de la République a disparu. Il lui demande s'il
compte respecter cette promesse du Président de la République en supprimant les régimes spéciaux de retraite.
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